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DELIBERATION CR034-2020 
 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 
et L.719-7 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 
d’Angers ; 
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers ; 
 
 
Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la Recherche 
le 10 novembre 2020 ; 
 

 
 
 

 
 
 
 
La Commission de la Recherche réunie le 17 novembre 2020 en formation 
plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
 
Le classement des demandes de délégations CNRS 2021-2022 est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 30 voix pour et 1 abstention, un membre 
connecté n’ayant pas pris part au vote. 

 
 
 

Christian ROBLÉDO 
Président  

de l’Université d'Angers 
 

Signé le 27 novembre 2020 

 
Objet de la délibération : Demandes de délégations CNRS 2021-2022 
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Demandes de délégations CNRS 2021-2022

Enseignants Corps
Composante/Laborat

oire
Durée / Quotité Commentaire

Date de prise de 

fonction

Avis de 

l’UFR

Avis du directeur de 

département

Avis du directeur de 

laboratoire

Avis du directeur / 

Laboratoire d'accueil

CAFASSO Mattia MCF en 25ème section
Sciences

LAREMA
6 mois à temps plein 

Nouvelle demande

Délégation obtenue en 

2018

01/09/2021 Favorable Favorable Favorable
Favorable

LAREMA

CHAUMONT Loic PR en 26ème section 
Sciences

LAREMA
6 mois à temps plein 01/02/2022 Favorable Favorable Favorable

Favorable

LAREMA

DUTERTRE Nicolas MCF en 25ème section
Sciences

LAREMA
6 mois à temps plein 01/09/2021 Favorable Favorable Favorable

Favorable

LAREMA

GRACZYK Piotr PR  en 25ème section
Sciences

LAREMA
1 an à mi-temps

Nouvelle demande

Délégation obtenue en 

2005 et 2016 

01/09/2021 Favorable Favorable Favorable
Favorable

LAREMA

PANLOUP Fabien PR en 26ème section
Sciences

LAREMA
6 mois à temps plein 01/02/2022 Favorable Favorable Favorable

Favorable 

CRM UMI 3457

YALIN Sinan
MCF CN en 25ème 

section

Sciences

LAREMA
6 mois à temps plein 1er renouvellement 01/09/2021 Favorable Favorable Favorable

Favorable

LAREMA

ALIBERT Florence MCF en 22ème section 
LLSH

TEMOS
6 mois à temps plein 01/09/2021 Favorable Favorable Favorable

Favorable

TEMOS

MATHIEU Elisabeth PR en 9ème section
LLSH 

CIRPALL
1 an à mi-temps 1er renouvellement 01/09/2021 Favorable Favorable

Favorable

Avis dir adjoint

Favorable

CESCM

DAVRANCHE Aurélie MCF en 23ème section
SCIENCES

LETG
1 an à temps complet 1er renouvellement 01/09/2021 Favorable 

Favorable

LETG

JORISSEN Franciscus PR en 36ème section
SCIENCES

LPG
1 an à mi-temps 1er renouvellement 01/09/2021 Favorable Favorable Favorable 

Favorable

LPG

L’établissement est invité à assortir ses propositions d’une appréciation sur la qualité scientifique du projet et sur son importance stratégique.

-       dossier prioritaire

-       dossier soutenu mais non prioritaire

-       dossier refusé 

Demande simultanée de 

CRCT

UFR LLSH (CNRS : Institut des Sciences Humaines et Sociales / INSHS)

UFR SCIENCES (CNRS : Institut des Sciences Mathématiques et de leurs Interactions / INSMI)

UFR SCIENCES (CNRS : Institut d’Ecologie et Environnement / INEE)

UFR SCIENCES (CNRS : Institut National des Sciences de l’Univers / INSU)

L’établissement peut éventuellement compléter son avis par un classement et/ou toute indication qui lui semblera pertinente. 

Il a également la possibilité d’indiquer une durée et/ou une quotité inférieure(s)  à la demande. 
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